
DISPOSITIF : MON SOUTIEN PSY  
Infos sur le Forum Ameli 

Le dispositif Mon soutien psy permet à toute personne (dès 3 ans) 
angoissée, déprimée ou en souffrance psychique d’intensité légère à 
modérée, de bénéficier de séances d’accompagnement psychologique avec 
une prise en charge par l’Assurance Maladie. 


Une personne en souffrance psychique peut consulter un médecin ou 
prendre directement rendez-vous avec un psychologue partenaire. * Ou une 
sage femme, un médecin scolaire, de PMI (protection maternelle et tinfantile), 
des services de santé des universités ou encore un médecin hospitalier. 

En fonction de son état de santé:

 

-le médecin peut lui proposer le dispositif  Mon Soutien Psy.

Le patient réalise un entretien d’évaluation avec le psychologue partenaire, en lui 
présentant éventuellement le courrier d’accompagnement rédigé par son médecin  


Tarif remboursé : 50 euros   

-ou La personne peut décider tout moment d’obtenir les coordonnées d’un 
psychologue partenaire en consultant un annuaire dédié  pour fixer un RV.

1ere séance se traduisant par un entretien d’évaluation avec le psychologue


Tarif remboursé : 50 euros 

A tout moment si besoin, le patient peut être orienté vers un psychiatre ou 
des structures spécialisées 

Selon l'état du patient, jusqu'à 11 séances de suivi psychologique peuvent être, en 
partie, remboursées par l'Assurance Maladie, sans compter la séance d'évaluation

Si le patient va mieux  : fin de la PEC                                                                         
Si l'état de  santé ne s’améliore pas: le médecin ou le psychologue l’oriente vers 
une prise en charge plus adaptée ou lui propose un nouvel accompagnement 
psychologique (dans la limite de 12  )

Les séances ont une durée indicative de 45 minutes à 1 heure .


                                                  

Dans le cadre du dispositif Mon soutien psy, le psychologue vous transmet une 
feuille de soins que vous devez remettre à votre caisse primaire d'assurance 
maladie (CPAM).




La prise en charge elle est effectuée à 60% par la caisse primaire d'assurance 
maladie (CPAM) ou 100% pour les bénéficiaires de la Complémentaire santé 
solidaire. Les 40% restants sont généralement pris en charge par la mutuelle. Il n'y 
a donc aucun reste à charge pour la plupart des patients.
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